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 LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS —  VOLET SCRUTIN

Introduction

Le directeur général des élections joue un rôle central dans les élections municipales, 
même si elles sont organisées par les municipalités. En effet, les présidentes et prési-
dents d’élection requièrent son soutien tout au long du processus électoral. 

Après chaque élection générale et lors de diverses consultations, le directeur général 
des élections recueille les commentaires, les besoins et les propositions des présidents 
d’élection visant à améliorer le processus électoral et à mieux répondre aux besoins 
des électrices et des électeurs. 

Ce document propose une série de mesures pour améliorer les scrutins municipaux. 
Dans un contexte de diminution de la participation électorale, nous les considérons 
comme prioritaires pour assurer la vitalité de la démocratie municipale. Il faut prendre 
les mesures nécessaires pour rapprocher l’urne de l’électeur et pour favoriser sa parti-
cipation. C’est tout aussi important de simplifier le processus afin de l’adapter aux réalités 
actuelles des municipalités, des électrices et des électeurs.
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Enjeux

Complexité du processus et difficulté  
d’accès pour certains électeurs
Certaines dispositions actuelles ne mettent pas les électrices et les électeurs au centre 
du processus et ne favorisent pas leur participation. De plus, le cadre légal ne permet 
pas aux présidentes et présidents d’élection de prendre les moyens qu’ils jugent 
appropriés pour joindre les électeurs tout au long du processus. Ils doivent se conformer 
à des façons de faire précises, qui ne sont pas toujours adaptées au contexte de la 
municipalité ni au mode de vie des électeurs. 

Réalités diverses des municipalités
Les quelques 1100 municipalités du Québec sont très diversifiées sur les plans 
de la population et du territoire. Malheureusement, les dispositions actuelles de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités ne tiennent pas compte 
de  leurs réalités ni de leurs besoins spécifiques. De plus, les municipalités doivent 
composer avec plusieurs défis : rareté de la main-d’œuvre, difficultés d’approvision-
nement, manque de locaux accessibles et disponibilité déficiente des ressources 
matérielles et technologiques. Nos propositions doivent tenir compte de la complexité 
du cadre dans lequel l’élection doit se tenir.

Présidents d’élection : entre politique et administratif 
Les greffières, greffiers, greffières-trésorières et greffiers-trésoriers des municipalités 
sont d’office les présidents d’élection. Ils sont autonomes dans l’exercice de leurs 
fonctions électorales; ils ne sont pas sous l’autorité du directeur général des élections 
ni d’une autre instance. Cette situation occasionne certaines difficultés, surtout dans 
des municipalités de grandeur moyenne ou petite.

Leurs responsabilités habituelles les amènent à travailler étroitement avec les élus 
municipaux : ils sont même sous leur autorité. La tenue d’une élection vient changer 
la dynamique de leur relation avec ces personnes, dont ils doivent se distancier pour 
assurer leur rôle de président d’élection. Ils se trouvent ainsi dans une situation incon-
fortable : les deux rôles qu’ils occupent simultanément ne sont pas toujours conciliables. 
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Principes soutenant les propositions
Les mesures proposées ont pour objectif de favoriser la participation du plus grand 
nombre d’électrices et d’électeurs. Quatre principes nous ont guidés dans notre réflexion.

Accès au vote pour tous 
L’ensemble des électrices et des électeurs devrait avoir accès au vote et à l’information 
nécessaire pour exercer ce droit. 

Efficience du processus
Les dispositions de la Loi doivent être adaptées à la société moderne et aux habitudes 
de vie des électrices et des électeurs. La technologie est au cœur de leurs activités; 
le processus électoral doit évoluer pour en tenir compte.   

Simplification du processus
Le processus électoral doit être simple et flexible, tant pour les présidentes et prési-
dents d’élection que pour les électrices et électeurs. Il doit aussi demeurer intègre. 
Les présidents d’élection doivent pouvoir mieux gérer les ressources nécessaires 
à ce processus.

Rôle accru du directeur général des élections
Le rôle du directeur général des élections doit être accru afin qu’il puisse aider 
davantage les présidentes et présidents d’élection afin d’augmenter leur indépen-
dance dans l’exercice de leurs fonctions et leur offrir le soutien dont ils ont besoin pour 
prendre des décisions assurant le bon déroulement de l’élection. 
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PRINCIPE 1   Accès au vote pour tous 

Mesure 1.1 
Étendre l’accès au vote itinérant à un plus grand  
nombre d’électeurs qui ne peuvent pas se déplacer  
pour des raisons de santé 
Lors d’élections municipales, le vote itinérant est réservé à une clientèle très restreinte : 
les électrices et électeurs qui résident dans certains établissements de santé déter-
minés par la Loi. De nombreux électeurs qui ont les mêmes besoins et qui sont 
incapables de se déplacer pour des raisons de santé n’y sont pas admissibles, ce qui 
brime leur accès au vote. Pourtant, lors d’élections provinciales, ces électeurs ont accès 
au vote itinérant. 

Nous proposons d’élargir l’accès au vote itinérant à toute électrice et à tout électeur 
incapable de se déplacer pour des raisons de santé, avec les adaptations nécessaires, 
peu importe où il se trouve : à son domicile, dans un CHSLD ou dans une résidence 
privée pour aînés qui n’est pas inscrite au registre. Cette mesure favoriserait l’équité 
et la participation d’électeurs qui n’avaient pas accès au vote auparavant. Les propo-
sitions liées à cette mesure sont décrites dans l’annexe I.

Mesure 1.2 
Élargir la période prévue pour tenir le vote itinérant
Le vote itinérant se tient actuellement sur trois jours, pendant la fin de semaine du vote 
par anticipation et le lundi qui le suit. Le fait que ce vote se tient partiellement en même 
temps que le vote par anticipation limite la latitude des présidentes et présidents 
d’élection, qui doivent s’assurer qu’aucun électeur ne puisse voter deux fois. De plus, 
le nombre d’électeurs qui recourront au vote itinérant augmentera probablement, 
au cours des prochaines années, étant donné le vieillissement de la population. 

Nous proposons d’ajouter deux jours de vote itinérant, un avant et un après la période 
actuelle, c’est-à-dire le 9e  jour et le 5e  jour avant le scrutin. Cette mesure permettrait 
d’étaler cette modalité de vote dans le temps et favoriserait la participation des électrices 
et électeurs visés. 
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Mesure 1.3 
Permettre la tenue de jours de vote  
au bureau du président d’élection
Actuellement, les deux jours de vote offerts à l’ensemble des électrices et des électeurs 
(vote par anticipation et vote le jour du scrutin) se tiennent le dimanche. Ce jour ne 
convient pas au mode de vie de l’ensemble des électeurs. Cette situation peut avoir 
un effet contraignant pour certaines personnes et les priver de leur possibilité de voter.

Afin de favoriser l’accès au vote, nous proposons de permettre à la présidente ou au 
président d’élection d’organiser du vote à son bureau (ou à un autre endroit qu’il 
détermine) pendant quelques jours de la semaine suivant ou précédant le vote 
par anticipation (vendredi, lundi, mardi et mercredi). Il pourrait choisir le nombre de jours 
qu’il offre et déterminer l’horaire de ce bureau de vote, à la condition qu’il offre au moins 
quatre heures continues par jour choisi. 

Ce bureau de vote répond à des besoins plus ciblés. Par exemple, il permet à des 
électrices et électeurs de voter la semaine, si ce moment leur convient mieux. 
Puisque ce bureau est généralement moins achalandé, il est plus propice au calme 
et à l’accompagnement des personnes qui ont besoin de plus de temps pour voter. 
Les présidentes et présidents d’élection ont aimé cette modalité de vote lors des essais 
réalisés depuis 2013, tout comme les électrices et électeurs. Cette mesure permettrait 
de la rendre pérenne. Par ailleurs, le vote au bureau du directeur de scrutin, lors d’élec-
tions provinciales, est très apprécié par les électrices et les électeurs.

Mesure 1.4 
Instaurer un mécanisme permettant  
aux électeurs détenus de voter
Les personnes détenues conservent leur droit de vote pendant leur incarcération. 
Pourtant, la Loi ne prévoit aucune mesure leur permettant de se prévaloir de ce droit. 
Élections Québec s’est engagée à proposer un mécanisme durable qui permettra aux 
électrices et électeurs détenus de voter pour les personnes candidates aux élections 
générales dans leur municipalité, s’ils le souhaitent. Ce mécanisme leur permettrait 
de  voter par correspondance, comme elles le font lors d’élections provinciales. 
Élections Québec et les municipalités se partageraient les responsabilités liées 
à l’administration de cette nouvelle modalité de vote. Le mécanisme proposé est 
expliqué à l’annexe II.
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Mesure 1.5 
Offrir le vote par correspondance à davantage d’électeurs
Les électrices et électeurs non domiciliés ont souvent plus de difficulté à exercer leur droit 
de vote en raison de la distance qui les sépare de la municipalité où ils peuvent voter 
à ce titre. Pour pallier cette difficulté, le conseil municipal peut prendre une résolution leur 
permettant de voter par correspondance. D’autres électeurs sont éloignés de la munici-
palité, pour diverses raisons, mais ils n’ont pas accès à cette modalité de vote.

Nous proposons d’élargir l’accès au vote par correspondance à l’ensemble des 
électrices et des électeurs qui ne sont pas dans la municipalité lors des jours de vote. 
Ainsi, les électeurs non domiciliés, les électeurs détenus sur le territoire québécois 
et les électeurs à l’extérieur de la municipalité lors des jours de vote (les étudiants et les 
hivernants [snowbirds], par exemple) pourraient voter par correspondance. En  leur 
donnant un moyen tangible d’exercer leur droit de vote, nous favoriserions leur parti-
cipation électorale.

Mesure 1.6 
Uniformiser les heures de vote le jour du scrutin  
avec celles des élections provinciales
Lors d’élections municipales, les bureaux de vote sont ouverts de 10 h à 20 h, le jour 
du scrutin. Cet horaire diffère de celui prévu lors d’élections provinciales.

Nous recommandons d’uniformiser les heures de vote de ces deux paliers électifs, 
le jour du scrutin, en adoptant l’horaire de 9 h 30 à 20 h. Il s’agit d’une demande récur-
rente des présidentes et présidents d’élection. Cette mesure favoriserait la cohérence 
avec le palier provincial, éviterait la confusion des électrices et des électeurs et leur 
offrirait plus de possibilités pour exercer leur droit de vote.
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Mesure 1.7 
Prévoir la tenue d’une journée de vote  
par anticipation optionnelle le samedi précédant  
le dimanche du vote par anticipation
La journée de vote par anticipation obligatoire se tient le dimanche précédant le scrutin. 
La Loi prévoit une seconde journée de vote par anticipation optionnelle le lendemain, 
un lundi. Pour des raisons logistiques, peu de municipalités utilisent cette journée, 
puisque les établissements scolaires, qui sont souvent utilisés comme lieux de vote, 
ne sont pas disponibles. De plus, la popularité du vote par anticipation augmente, 
d’où  l’intérêt d’offrir plus d’options pour permettre aux électrices et aux électeurs 
de voter facilement et de limiter les délais d’attente. 

Nous proposons donc de permettre aux présidentes et présidents d’élection de tenir 
une journée de vote par anticipation le samedi, en fonction des besoins de la munici-
palité. Cette mesure était offerte lors des élections générales de 2021. De nombreux 
présidents d’élection l’ont utilisée et les électrices et électeurs s’en sont prévalus en 
grand nombre. 

Mesure 1.8 
Modifier l’obligation d’appliquer un fond noir  
sur les bulletins de vote 
La Loi précise que les bulletins de vote doivent avoir, entre autres, un fond noir ou de 
couleur foncée et des cercles blancs ou de couleur pâle pour l’apposition de la marque 
de l’électrice ou l’électeur. Des papiers de couleur peuvent être utilisés pour différencier 
les postes (une couleur par poste) afin d’aider l’électeur et le personnel électoral. 
Lorsque le papier est de couleur, le cercle, les noms des personnes candidates et leur 
affiliation politique, le cas échéant, deviennent de la même couleur. Le fond reste 
toutefois complètement noir ou de couleur foncée. Cette obligation nuit à l’accessi-
bilité des personnes ayant des problèmes de vision et entraîne des coûts importants, 
considérant la quantité d’encre requise. 

Nous proposons de retirer l’obligation de fond noir ou de couleur foncée afin de le 
remplacer par une couleur plus pâle, qui pourrait être différente pour chaque poste. 
Les mentions seraient alors imprimées en noir et les cercles se trouveraient sur 
un encadré au fond noir afin qu’on puisse bien les distinguer. Cette mesure serait 
cohérente avec les dispositions liées au bulletin de vote pour les élections provinciales. 
Elle favoriserait l’accessibilité du bulletin de vote et diminuerait les coûts d’impression 
pour les municipalités.
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Mesure 1.9 
Mieux encadrer l’obligation d’utiliser des lieux  
de vote accessibles à tous les électeurs 
Selon la Loi si une présidente ou un président d’élection n’est pas en mesure de tenir 
le vote dans un lieu accessible, il doit en informer le conseil municipal lors de la séance 
qui suit l’élection. Cette rétroaction ne permet pas d’éviter ni de prévenir l’utilisation 
de lieux non accessibles en cours d’élection. 

Nous proposons de prévoir une démarche formelle que la présidente ou le président 
d’élection devrait réaliser pendant la période électorale. S’il n’arrivait pas à trouver 
un lieu accessible, il devrait formuler une demande de dérogation au directeur général 
des élections présentant les actions qu’il a effectuées pour éviter cette situation. 
Il pourrait alors obtenir une autorisation du directeur général des élections pour utiliser, 
exceptionnellement, un lieu non accessible. Cette mesure n’éliminerait pas l’obligation 
déjà prévue de présenter la situation au conseil, qui pourrait ainsi contribuer à remédier 
à la situation en vue d’élections subséquentes.

Mesure 1.10 
Étendre l’obligation d’utiliser des lieux accessibles  
pour la commission de révision
La Loi indique que le lieu où siège une commission de révision doit être accessible, 
dans la mesure du possible. Cette indication n’est pas cohérente avec le principe 
d’accessibilité valorisé tout au long du processus électoral; elle peut nuire à l’exercice 
du vote de certains électeurs et électrices. 

Considérant l’importance d’assurer l’accès au vote, nous proposons d’étendre l’obli-
gation d’utiliser des lieux accessibles à la commission de révision.
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Mesure 1.11 
Devancer la période de transmission des avis d’inscription  
et d’absence d’inscription afin d’en assurer la réception  
avant la fin de la période de révision
La présidente ou le président d’élection doit transmettre un avis d’inscription à chaque 
électrice ou électeur inscrit sur la liste électorale ou un avis d’absence d’inscription 
aux adresses où aucun n’est inscrit. Souvent, le délai maximal prescrit dans la Loi 
ne permet pas aux électeurs de recevoir l’information avant la première séance de la 
commission de révision. Les délais postaux peuvent même faire en sorte qu’ils ne reçoivent 
pas l’information à temps pour la dernière séance. L’accès au processus de révision 
s’en trouve restreint ou nul. 

Nous proposons de devancer la période prévue pour transmettre ces avis afin que 
les électrices et les électeurs les reçoivent avant les journées prévues pour tenir 
la commission de révision. Les avis devraient être transmis au moins cinq jours avant 
la première séance de la commission de révision, plutôt qu’avant la dernière séance, 
comme c’est le cas actuellement. Les électrices et les électeurs auraient ainsi plus de 
chances de recevoir leur avis à temps et pourraient se présenter devant cette commission.
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Mesure 1.12 
Recourir à de nouveaux moyens pour informer les électeurs 
non domiciliés de leur droit d’être inscrit sur la liste électorale 
Les électrices et électeurs non domiciliés sur le territoire de la municipalité ont souvent 
peu d’information sur l’élection en cours et sur leur droit de vote. La Loi prévoit 
la diffusion de deux avis :

 • Un avis public qui leur est spécifiquement adressé. Cet avis, qui indique les critères 
d’admissibilité et les façons de s’inscrire, rejoint mal ces électeurs, puisqu’ils sont 
souvent, conformément aux règles d’affichage applicables en matière municipale, 
uniquement affichés dans des lieux physiques de la municipalité ou publiés dans 
un journal à diffusion restreinte.

 • Un avis transmis à chaque adresse où se trouvent des électrices et électeurs non 
domiciliés, lors d’une année d’élections générales. Cet avis comprend les mêmes 
informations que l’avis public. Il est envoyé avant la fin août et doit être accompagné 
des deux formulaires à remplir pour s’inscrire sur la liste électorale. Cet envoi est très 
coûteux pour les municipalités, lourd à administrer et génère très peu de retours. 
Plusieurs municipalités considèrent qu’il ne permet pas de rejoindre adéquatement 
ces électeurs.  

Nous proposons d’élargir les possibilités de diffusion du second avis pour informer 
les électeurs, tout en maintenant l’avis public qui leur est destiné. La présidente ou 
le président d’élection devrait ainsi prendre les moyens nécessaires pour informer 
les électrices et électeurs non domiciliés de leur droit de voter en fonction des particu-
larités de sa municipalité. Il pourrait effectuer un envoi postal ou une publication dans 
un bulletin local, dans un site Web ou dans les médias sociaux, par exemple. 

Cette mesure retirerait l’obligation, pour le président d’élection, de transmettre un avis 
aux électeurs non domiciliés à chaque adresse au cours d’une année d’élections 
générales. Elle permettrait de mieux informer les électeurs domiciliés à l’extérieur 
de la municipalité en utilisant plus adéquatement les ressources de la municipalité. 
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PRINCIPE 2   Efficience du processus 

Mesure 2.1 
Rendre obligatoire la formation d’Élections Québec  
sur l’organisation d’une élection 
Les formations offertes aux présidentes et présidents d’élection lors d’élections générales 
ne sont pas obligatoires. Leur contenu aide pourtant ces personnes à comprendre 
les délais et les règles liés à l’organisation d’une élection. 

Nous proposons de rendre obligatoire la formation sur l’organisation d’une élection 
pour les présidentes et présidents d’élection. Cette formation offerte par Élections 
Québec vise à faire en sorte que l’ensemble des personnes ayant la responsabilité 
d’organiser des élections ait les connaissances requises pour qu’elles se tiennent dans 
le respect des règles électorales et des principes qui en découlent. Cette mesure 
entraînerait plus d’uniformité quant à la qualité des élections et quant aux pratiques 
utilisées dans les diverses municipalités.

Mesure 2.2 
Simplifier le traitement des demandes d’inscription  
des électeurs non domiciliés en période électorale
D’après la Loi, les électrices et les électeurs non domiciliés dans la municipalité 
peuvent demander à être inscrits sur la liste électorale de la municipalité en tout 
temps. Cette demande est valide pour toutes les élections subséquentes.

En période électorale, certains délais encadrent cette inscription pour l’élection en cours 
et la façon dont les demandes sont traitées. Les formulaires d’inscription doivent être 
reçus avant l’un de ces deux moments :

 • 35 jours avant le scrutin, pour que l’électrice ou l’électeur soit intégré dans la liste 
électorale confectionnée par la présidente ou le président d’élection au début 
de période électorale;

ou

 • La dernière séance de la commission de révision prévue, pour que cette instance 
traite la demande et pour que l’électeur soit intégré dans la liste révisée.

La coexistence de deux procédures et de deux délais complexifie le traitement des 
inscriptions des électeurs non domiciliés et retarde le dépôt de la liste électorale. En effet, 
les présidentes et présidents d’élection ne peuvent pas commencer la révision de la liste 
électorale plus tôt.

Nous proposons de conserver uniquement la date la plus tardive des deux. Ainsi, les 
électrices et électeurs non domiciliés auraient les mêmes possibilités pour s’inscrire 
à la liste électorale, mais les présidents d’élection auraient plus de latitude pour orga-
niser les activités liées à la liste électorale en fonction des besoins de leur municipalité. 
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Mesure 2.3 
Prévoir un mécanisme permettant de corriger  
une erreur administrative commise dans le cadre  
de l’élaboration de la liste électorale
La confection de la liste électorale et sa mise à jour, après la période de révision, 
nécessitent beaucoup d’étapes manuelles ou automatisées. Il faut non seulement 
ajouter les électrices et électeurs non domiciliés dans la municipalité aux autres 
électeurs, mais aussi intégrer les changements apportés par la commission de révision 
et associer une section de vote à chaque personne sur la liste.

Ces manipulations peuvent générer des erreurs de saisie ou de décalage de ligne 
ainsi que des oublis, comme des sauts de ligne. Ces erreurs administratives semblent 
anodines, mais elles peuvent avoir de lourdes conséquences : elles peuvent priver 
des électrices et des électeurs de leur droit de vote. En effet, aucun mécanisme ne permet 
de modifier la liste électorale produite, même lorsque la correction requise est liée à une 
erreur humaine commise de bonne foi. 

Nous proposons d’instaurer un mécanisme permettant de corriger uniquement ce 
type d’erreur administrative, dans un contexte contrôlé et encadré par une directive 
du directeur général des élections. Cette mesure favoriserait la représentativité de la 
liste électorale et permettrait au plus grand nombre d’électrices et d’électeurs de voter.

Mesure 2.4 
Permettre la révision à distance
Toute demande de modification à la liste électorale doit être effectuée en personne 
devant la commission de révision. Cette disposition est contraignante pour les électrices 
et électeurs; elle ne tient pas compte des possibilités technologiques actuelles ni du 
mode de vie des électeurs. Ainsi, peu d’électeurs se présentent devant une commission 
de révision, même si cela les empêche de voter. 

Nous proposons de permettre à une municipalité de proposer d’autres façons de pré-
senter une demande de modification à la liste électorale à ses électrices et électeurs. 
Les municipalités devraient respecter les critères établis par une directive du directeur 
général des élections, notamment quant à la confidentialité des renseignements 
personnels des électeurs. Il s’agit d’une demande importante des municipalités. 
Cette mesure faciliterait l’accès des électeurs à la révision et serait cohérente avec 
les dispositions en vigueur lors des dernières élections provinciales de 2022.
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Mesure 2.5 
Régir la présence des candidats  
et des représentants sur les lieux de vote 
La Loi permet aux personnes candidates ainsi qu’à leurs représentantes et représen-
tants d’observer le déroulement des élections dans les lieux de vote. Cette disposition 
ne leur permet pas d’interagir avec les électeurs, puisque toute forme de publicité 
partisane est interdite en ces lieux. 

Toutefois, leur présence entraîne différentes préoccupations : 

 •  Puisque l’espace est souvent limité dans les lieux de vote, la présence d’un grand 
nombre de représentantes et représentants est contraignante, en matière d’orga-
nisation de l’espace, pour favoriser le bon déroulement du vote;

 • La seule présence des personnes candidates est considérée comme de la publicité 
partisane, ce qui est interdit par la Loi. L’exception qui leur permet d’être dans les 
lieux de vote peut créer de l’inconfort chez les électrices, les électeurs et le person-
nel électoral. 

La présence des personnes candidates occasionne des situations difficiles à gérer et, 
dans certains cas, des conflits. Les présidentes et présidents d’élection ne sont pas 
toujours à l’aise d’intervenir dans ce contexte, étant donné le lien qu’ils entretiennent 
avec les élus dans le cadre de leurs responsabilités quotidiennes. 

Nous proposons de mieux encadrer la présence des personnes candidates et de leurs 
représentantes et représentants à l’aide d’une directive du directeur général des 
élections. Cette directive préciserait les interdictions que prévoit la Loi et comprendrait 
des exemples concrets qui permettraient aux candidates et candidats de mieux 
comprendre ces interdictions. Elle permettrait aussi aux présidents d’élection de 
s’appuyer sur un document neutre pour assurer le respect des règles en vigueur.

La directive pourrait également aider les présidents d’élection à assurer le bon dérou-
lement du vote. Ils pourraient prévoir un endroit réservé à l’ensemble des représentants, 
dans une section de la salle qui leur permettrait d’observer les activités et qui respec-
terait les limites spatiales du lieu de vote. Cette mesure renforcerait la cohérence avec 
les dispositions prévues lors d’élections provinciales.
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Mesure 2.6 
Confier la tâche de dresser la liste des personnes ayant voté  
le jour du scrutin au secrétaire de bureau de vote
La Loi prévoit que la ou le secrétaire de chaque bureau de vote dresse la liste des 
personnes ayant voté lors du vote par anticipation. Toutefois, il n’a pas cette responsa-
bilité le jour du scrutin. Les personnes candidates et leurs équipes mandatent souvent 
une représentante ou un représentant dans les lieux de vote pour dresser cette liste, 
qu’ils considèrent comme importante. 

Nous proposons de confier la responsabilité de dresser la liste des personnes ayant 
voté le jour du scrutin à la ou au secrétaire de bureau de vote . Cette mesure aurait 
peu d’impact sur la charge de travail du secrétaire, mais elle rendrait cette liste dispo-
nible à toutes les personnes candidates et limiterait le personnel présent à chaque 
bureau de vote pour comptabiliser l’information.

Mesure 2.7 
Confier au président d’élection la responsabilité  
de déterminer la façon dont les listes des électeurs  
ayant voté sont transmises aux ayants droit
La Loi mandate des releveurs de liste pour recueillir la liste des électrices et électeurs 
ayant voté. Les releveuses et releveurs circulent dans les lieux de vote pour rencontrer 
les représentants qui ont dressé cette liste. La circulation découlant de cette activité 
peut nuire au bon déroulement du vote. 

Nous proposons de permettre aux présidentes et présidents d’élection d’établir 
comment cette information est transmise aux releveurs de liste afin de limiter l’acha-
landage sur les lieux de vote et de rendre ce processus plus efficient. Cette mesure 
permettrait au président d’élection de déterminer la façon et les moments où la liste 
serait transmise. Il devrait toutefois en informer les personnes candidates à l’avance. 
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Mesure 2.8 
Permettre le dépouillement des votes anticipés  
à compter de l’heure établie par directive  
du directeur général des élections le jour du scrutin 
Le jour du scrutin, le dépouillement des votes peut débuter dès la fermeture des bureaux 
de vote, à compter de 20 h. Tous les votes anticipés ou effectués le jour de l’élection 
sont dépouillés à ce moment.

Depuis quelques années, de plus en plus d’électrices et d’électeurs votent par antici-
pation. Cette situation entraîne des délais importants dans la diffusion des résultats 
électoraux, puisque les urnes de vote anticipé sont plus longues à dépouiller en raison, 
notamment, du regroupement des sections de vote et de la popularité toujours 
grandissante du vote par anticipation. Les citoyennes, les citoyens et les médias 
attendent avec impatience les résultats du scrutin, ce qui augmente la pression sur 
les membres du personnel électoral qui dépouillent les urnes. Cette situation a été 
mitigée à plusieurs reprises par une décision spéciale du directeur général des élections 
permettant de commencer le dépouillement avant la fermeture du scrutin. Or, ces 
décisions ont un caractère exceptionnel, alors que la situation est devenue récurrente.

Afin d’accélérer la diffusion des résultats et de planifier le dépouillement en fonction 
du volume de bulletins de vote contenus dans les urnes, nous proposons de permettre 
à la présidente ou au président d’élection de décider de dépouiller les votes anticipés 
à compter de l’heure qui serait établie par une directive du directeur général des 
élections. Ils devraient toutefois respecter certaines conditions, dont le huis clos, s’ils 
effectuent un dépouillement hâtif. Par ailleurs, une telle mesure serait cohérence avec 
les élections provinciales.
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Mesure 2.9  
Améliorer l’efficacité du recensement  
pour le poste de préfet de la MRC 
D’après la Loi, pour procéder à l’annonce des résultats (le recensement) pour le poste 
de préfète ou préfet, la présidente ou le président d’élection de la MRC doit posséder 
toutes les urnes utilisées pour l’élection à ce poste, dans chacune des municipalités 
locales du territoire de la MRC concernée, ainsi que l’ensemble des relevés de dépouil-
lement afférents. 

Puisque le vote se tient dans chaque municipalité locale, il faut transporter les urnes 
sur des distances pouvant être assez grandes, ce qui retarde l’annonce et augmente 
la pression qui repose sur la présidente ou le président d’élection et sur le personnel 
qui s’occupe du transport. Par ailleurs, les urnes ne contiennent aucune information 
nécessaire au recensement. Le président d’élection a uniquement besoin des relevés 
de dépouillement, qui peuvent être transmis par voie électronique.

Nous proposons de permettre à la présidente ou au président d’élection de la MRC 
de commencer son recensement dès qu’il a les relevés de dépouillement provenant 
de chacune des municipalités locales de son territoire. L’ensemble des présidents 
d’élection des MRC sont d’accord avec cette mesure : ils pourraient ainsi annoncer 
plus rapidement les résultats et n’auraient pas à organiser le transport des urnes 
après le scrutin, souvent à des heures tardives. Les présidents d’élection des munici-
palités locales conserveraient l’ensemble du matériel utilisé pour l’élection de la préfète 
ou du préfet avec celui utilisé pour leur élection.
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PRINCIPE 3   Simplification du processus 

Mesure 3.1 
Simplifier le processus de vote par correspondance
Le processus de vote par correspondance est prévu dans un règlement associé à la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Toutefois, la complexité 
de ce processus nuit à la participation des électrices et des électeurs ainsi qu’aux 
retombées attendues de cette modalité. 

Nous effectuons une série de propositions visant à faciliter la participation des 
électrices et des électeurs à cette modalité, à simplifier l’administration du processus 
et à préserver le secret du vote. Cette mesure d’envergure est décrite plus en détail 
dans l’annexe III.

Mesure 3.2 
Déplacer la date de référence au jour du scrutin
La date de référence d’une élection est importante, tant pour les électrices et électeurs 
que pour les personnes candidates  : elle fixe le moment où il faut avoir la qualité 
d’électeur pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale. Ce droit d’inscription est 
l’une des conditions pour poser sa candidature et pour voter. 

Lors d’élections générales, la date de référence est le 1er septembre, 67 jours avant le 
scrutin. Lors d’élections partielles, elle varie en fonction du jour de publication de l’avis 
d’élection  : elle peut venir entre 4 mois et 44  jours avant le scrutin (cette échéance 
correspond au début de la période électorale). Lorsque la date de référence est éloignée 
du scrutin, elle peut empêcher certaines personnes d’être éligibles ou d’exercer leur 
droit de vote. De plus, la variabilité de cette date, lors d’élections partielles, est source 
de confusion pour le président d’élection, pour le personnel électoral, pour les électeurs 
et pour les candidats. Aucun avantage n’est associé à cette variabilité.

Nous proposons de déplacer la date de référence de toute élection au jour du scrutin, 
comme c’est le cas lors d’élections provinciales et scolaires. Cette mesure permettrait 
à un plus grand nombre d’électrices et d’électeurs de voter et de poser leur candidature. 
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Mesure 3.3 
Modifier l’horaire prévu pour les séances  
de la commission de révision
La Loi prévoit avec précision les heures qui doivent être couvertes lors des séances de la 
commission de révision : de 10 h à 13 h, de 14 h 30 à 17 h 30 ou de 19 h à 22 h. Au moins 
deux séances doivent être planifiées, sur deux jours différents, et l’une d’entre elles doit 
se tenir jusqu’à 22 h. 

Les présidentes et présidents d’élection estiment que ces heures conviennent mal aux 
électeurs et aux ressources de la municipalité. L’horaire en soirée est particulièrement 
problématique, puisque peu d’électrices et d’électeurs se rendent à la commission 
de révision après 20 h. Les présidents d’élection souhaitent pouvoir choisir la meilleure 
façon de planifier les heures pour répondre aux besoins de leur électorat. 

Nous proposons de permettre à la présidente ou au président d’élection de choisir des 
périodes d’au moins trois heures pour chaque séance, entre 8 h et 20 h, sur au moins 
deux jours différents. L’une de ces séances devrait toujours se tenir en soirée, au moins 
de 17 h à 20 h. Cette mesure donnerait plus de latitude aux présidentes et présidents 
d’élection et assurerait une certaine variété dans les horaires au cours desquels les 
électrices et les électeurs peuvent se rendre devant la commission de révision.

Mesure 3.4 
Retirer l’obligation de transmettre un avis de convocation 
lorsque la demande de radiation est effectuée par un électeur 
domicilié à la même adresse
Lorsqu’une électrice ou un électeur est visé par une demande de radiation de la liste 
électorale, il doit en être informé par un avis qui lui est remis en main propre à l’adresse 
indiquée sur la liste électorale. Lorsque la demande de radiation a été faite par un 
nouveau propriétaire ou locataire et vise un ancien résident de cette adresse, cette 
procédure ne permet pas d’informer l’électeur visé par la demande de radiation, 
puisque c’est la personne qui a fait la demande qui le reçoit. 

Nous proposons de retirer l’obligation de transmettre un avis lorsqu’il s’adresse à une 
électrice ou un électeur inscrit à la même adresse que celui qui a fait la demande 
de radiation. Au besoin, la commission de révision peut tout de même envoyer cet avis 
ou utiliser d’autres moyens pour informer l’électeur concerné. Cette mesure concor-
derait avec les dispositions en vigueur lors d’élections provinciales.
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Mesure 3.5 
Mieux encadrer les dispositions sur les équipes reconnues  
Actuellement, la Loi prévoit la reconnaissance d’équipes dans les municipalités de moins 
de 5000  habitants. Cette reconnaissance permet aux candidates et candidats 
d’accoler leur nom à celui d’une équipe sur le bulletin de vote. Chaque équipe reconnue 
doit nommer une ou un chef, qui signe notamment la déclaration de candidature 
de chaque personne candidate de l’équipe. Cette reconnaissance est valide pour 
une élection générale et pour toutes les élections partielles tenues jusqu’à l’élection 
générale suivante. 

Les règles actuelles concernant la reconnaissance d’équipe créent deux problèmes :

 •  Aucune équipe ne peut être reconnue lors d’une élection partielle. Entre deux 
élections générales, les personnes candidates qui souhaitent s’allier à une nouvelle 
équipe ne peuvent pas l’indiquer sur le bulletin de vote. Cela crée une iniquité par 
rapport aux candidats se présentant pour une équipe reconnue lors de l’élection 
générale précédente. 

 •  Aucune disposition ne permet de changer la ou le chef d’une équipe reconnue. 
Lorsque le chef cesse de tenir ce rôle, aucun nouveau candidat ne peut être associé 
à cette équipe. 

Nous proposons de permettre la reconnaissance d’une équipe aux fins d’une élection 
partielle, comme lors d’une élection générale, et de prévoir un mécanisme pour le 
remplacement des chefs des équipes reconnues. Cette mesure améliorerait l’équité 
entre les candidates et candidats qui souhaitent être membres d’une équipe reconnue 
et simplifierait le processus en l’uniformisant pour tout type d’élection.
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Mesure 3.6 
Éliminer les recommandations des partis politiques  
pour l’embauche du personnel électoral
Dans les municipalités de plus de 100 000 habitants, les partis reconnus peuvent 
recommander du personnel électoral jusqu’au 16e jour avant le scrutin. Ce délai 
réduit grandement la période de recrutement des présidentes et présidents d’élection. 
De plus, le nombre de recommandations tend à diminuer, voire à disparaître. 

Nous recommandons d’éliminer les recommandations des partis politiques. Ils pour-
raient toujours recommander des personnes qui souhaitent travailler aux élections, mais 
la présidente ou le président d’élection ne serait pas contraint de les prioriser ni d’attendre 
deux semaines avant l’élection pour effectuer son recrutement. Cette mesure permettrait 
à la présidente ou au président d’élection de planifier adéquatement, plus tôt dans le pro-
cessus, l’embauche du personnel dont il aura besoin et la formation de ce personnel.

Mesure 3.7 
Simplifier l’organisation de la vérification  
de l’identité des électeurs
Selon la Loi, l’identité des électrices et des électeurs qui n’ont pas de carte d’identité 
peut être vérifiée de deux manières différentes, en fonction du nombre de bureaux 
de vote établis dans un local :

 • Lorsqu’il y a trois bureaux ou moins, leur identité peut être vérifiée au bureau de vote;

 •  Lorsqu’il y a quatre bureaux ou plus, elle doit être vérifiée à une table de vérification.

Peu d’électrices et d’électeurs utilisent ce service, puisqu’ils sont familiers avec le 
processus du vote et savent qu’ils doivent présenter l’une des pièces d’identité prévues 
pour voter. Par ailleurs, les présidentes et présidents d’élection peinent à trouver 
du personnel électoral. 

Nous proposons de permettre à la présidente ou au président d’élection de choisir 
s’il établit une table de vérification de l’identité des électeurs ou s’il confie cette 
tâche aux membres du bureau de vote, peu importe le nombre de bureaux de vote 
établis dans un local. Cette mesure simplifierait l’organisation du vote, elle permettrait 
au président d’élection de déterminer les meilleurs moyens pour répondre aux besoins 
des électrices et électeurs de sa municipalité et elle réduirait le nombre de membres 
du personnel électoral requis. Elle était offerte lors des élections générales de 2021; 
les présidents d’élection l’ont utilisée et appréciée, sans observer d’effet négatif sur 
l’expérience des électeurs. 
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PRINCIPE 4   Rôle accru du directeur général  
des élections

Mesure 4.1 
Améliorer le soutien aux présidents d’élection  
en les mettant sous l’autorité du directeur général  
des élections dans l’exercice de leurs fonctions
La Loi précise que la fonction de présidente ou président d’élection est assurée d’office 
par le greffier ou le greffier-trésorier de la municipalité. Malgré leurs bonnes inten-
tions, ces personnes ont de la difficulté à conjuguer leurs responsabilités habituelles 
avec celles liées à l’organisation d’une élection. Le président d’élection doit être neutre 
et impartial pour assurer le bon déroulement de l’élection. Toutefois, pendant cette même 
période, dans le cadre de ses responsabilités de greffière, greffier, greffière-trésorière 
ou greffier-trésorier, les membres du conseil ont toujours autorité sur lui. 

Étant donné l’inconfort occasionné par la double fonction qu’ils occupent dans la 
municipalité, les présidentes et présidents d’élection souhaitent être davantage 
soutenus dans leur rôle.

Nous proposons que la présidente ou le président d’élection soit sous l’autorité du 
directeur général des élections, tout en conservant la responsabilité de l’élection et de son 
bon déroulement. Il pourrait ainsi bénéficier d’un soutien accru du directeur général 
des élections, qui pourrait mieux encadrer les activités électorales. Cette mesure est 
présentée en détail dans l’annexe IV. 
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Mesure 4.2 
Confier la responsabilité de l’application de certains  
chapitres de la LERM en matière de scrutin  
au directeur général des élections
L’application de la LERM est sous la responsabilité de la ou du ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, exception faite des chapitres concernant le financement 
politique et les dispositions pénales, qui sont sous la responsabilité du directeur général 
des élections. 

Étant donné la nouvelle responsabilité que nous proposons de confier au directeur 
général des élections, dans la mesure 4.1, pour qu’il soutienne davantage les présidentes 
et présidents d’élection, nous proposons de lui accorder la responsabilité de l’application 
de quelques chapitres de la LERM qui concernent le scrutin :

 • Le chapitre V, Parties à une élection;

 • Le chapitre VI, Procédures électorales;

 • Le chapitre VII, Déontologie électorale.

Nous proposons également que le directeur général des élections soit responsable 
de l’application des règlements liés aux mêmes sujets, c’est-à-dire le règlement sur 
les bulletins de vote et celui sur le vote par correspondance. 

Le rapport annuel de gestion produit par l’institution ferait état de la manière dont 
le directeur général des élections aura assuré ses responsabilités. Cette mesure 
permettrait au directeur général des élections d’offrir un meilleur soutien aux présidentes 
et présidents d’élection et de mieux répondre à leurs besoins, notamment en leur 
fournissant des interprétations de certains articles de loi pour en faciliter l’application. 
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Mesure 4.3 
Permettre au directeur général des élections  
de demander la destitution d’un président d’élection  
à la Commission municipale du Québec
La Loi permet à la Commission municipale du Québec de destituer une présidente ou 
un président d’élection. Même si cette situation est peu fréquente, le directeur général 
des élections est tout désigné pour formuler des recommandations à la Commission 
en cas de manquement important, d’autant plus en fonction de la mesure 4.1, présentée 
plus haut. Toutefois, aucun mécanisme n’est prévu pour lui permettre de formuler une telle 
demande à la Commission. 

Étant donné le rôle central que le directeur général des élections assurerait lors d’élec-
tions municipales, nous proposons de lui permettre de demander à la Commission 
municipale du Québec d’entreprendre des démarches pour destituer une présidente 
ou un président d’élection, lorsque la situation le justifie. Cette mesure améliorerait 
le contrôle visant à assurer le bon déroulement des élections ainsi que le respect de la 
Loi et des règles en vigueur. 

Mesure 4.4 
Instaurer un mécanisme pour transmettre  
au directeur général des élections tout document  
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  
ou de la Commission municipale du Québec lié au scrutin  
dans une municipalité 
Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi que la Commission muni-
cipale du Québec prennent différentes décisions liées aux scrutins, comme la nomination 
d’une présidente ou d’un président d’élection, la tenue d’une élection partielle ou la date 
de scrutin à respecter1. Ces décisions sont transmises aux municipalités concernées, 
mais aucune disposition ne prévoit leur transmission au directeur général des élections. 
L’impossibilité d’accéder lui-même à ces informations importantes l’oblige à compter 
sur les municipalités pour lui transmettre l’information; ainsi, il ne peut pas faire preuve 
de diligence auprès des présidentes et présidents d’élection pour assurer le respect 
des décisions prises par les autorités. 

Nous proposons de prévoir un mécanisme assurant le transfert de ce type d’infor-
mation au directeur général des élections, afin qu’il adapte ses interventions en fonction 
des décisions prises par les instances en autorité en matière de scrutin.

1. Les décisions les plus fréquentes du ministre des Affaires municipales et de l’Habitation sont prises à la suite du 
non-respect du délai pour tenir une élection et d’un recommencement des procédures sans candidature faisant 
suite à une élection également sans candidature.
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Conclusion

L’ensemble des mesures que nous proposons dans le présent document visent à favoriser 
la participation électorale. Elles répondent aux principes essentiels d’accès au vote, 
d’efficience et de simplification du processus. Elles visent également à accroître le rôle 
du directeur général des élections.

Nous recommandons de prioriser ces mesures en matière de scrutin. Cependant, 
nous avons d’autres recommandations moins prioritaires. Nos équipes sont disposées 
à travailler de concert avec celles du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
afin de leur faire part des autres changements d’intérêt qui pourraient être apportés 
à la LERM pour l’actualiser.
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ANNEXE I   Vote itinérant élargi
Extrait du document Bureau de vote itinérant élargi – Cadre opérationnel .

CADRE OPÉRATIONNEL
BUREAU DE VOTE ITINÉRANT ÉLARGI

Page 1 de 4

1. Objectifs
L’élargissement du vote itinérant a pour principal objectif de garantir l’accès au vote à toute personne incapable 
de se déplacer pour des raisons de santé. Dans sa forme actuelle, cette modalité de vote permet uniquement 
aux électrices et électeurs domiciliés dans un centre reconnu en vertu de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux d’avoir accès à un bureau de vote itinérant. Une proportion importante d’électeurs n’y a pas 
accès, même s’ils se trouvent dans une situation de santé similaire.

Le projet d’élargissement du vote itinérant permet également de remédier à une situation d’iniquité pour cette 
clientèle. En effet, lors d’élections provinciales, les électrices et électeurs incapables de se déplacer pour des 
raisons de santé peuvent se prévaloir du vote au domicile, de même que leur proche aidant.

2. Électeurs admissibles
2.1 CLIENTÈLE ACTUELLE
Les électrices et les électeurs domiciliés dans une résidence ou un centre d’hébergement reconnu et qui sont 
incapables de se déplacer pour des raisons de santé peuvent voter à l’endroit où ils résident (art. 175 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités).

2.2 CLIENTÈLE ÉLARGIE
Toute autre personne incapable de se déplacer pour des raisons de santé ou à mobilité réduite pourra faire une 
demande de vote à domicile. Sa ou son proche aidant domicilié à la même adresse pourra faire de même.

3. Composition du bureau de vote itinérant
L’équipe du personnel électoral de chaque bureau de vote est composée de deux personnes : une scrutatrice 
ou un scrutateur et une ou un secrétaire. Ces personnes sont également membres de la table de vérification 
de l’identité de l’électeur, le cas échéant. Une personne peut les assister dans leurs déplacements et dans la 
manutention du matériel, mais seuls le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote peuvent être en présence 
de l’électrice ou l’électeur.

4. Modalités d’inscription au vote itinérant
4.1 PÉRIODE D’INSCRIPTION
Les électrices et électeurs admissibles peuvent faire une demande d’inscription dès le début de la période 
électorale. Ils peuvent le faire jusqu’à la dernière journée prévue pour présenter une demande à la commission 
de révision. La fin de la période d’inscription varie donc d’une municipalité à l’autre, la dernière journée possible 
étant le 12e jour précédant le scrutin.
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4.2 DEMANDE DE VOTE ITINÉRANT
Les électrices et les électeurs peuvent faire une demande écrite ou verbale auprès de la présidente ou du 
président d’élection. Ils peuvent faire leurs demandes écrites par courriel, par la poste ou en utilisant un formulaire 
Web ou imprimé. Ils peuvent faire leurs demandes verbales par téléphone. Si l’électeur qui souhaite bénéficier 
du vote itinérant ne peut pas faire sa demande lui-même, il peut demander à sa ou son proche aidant domicilié 
à la même adresse de faire cette demande en son nom.

La personne responsable d’un centre reconnu peut faire une demande verbale pour plusieurs électrices et 
électeurs domiciliés à l’adresse de ce centre.

Les demandes sont consignées dans un registre de suivi des inscriptions et sur la liste des électrices et électeurs 
inscrits au bureau de vote itinérant.

L’électeur inscrit au vote itinérant n’est pas retiré de la liste électorale. Il peut donc recourir à une autre modalité 
de vote (vote par anticipation, vote le jour du scrutin, etc.), mais il ne peut voter qu’une seule fois.

4.3 VÉRIFICATION DE L’ADMISSIBILITÉ
La présidente ou le président d’élection doit vérifier l’admissibilité de la personne qui effectue une demande de 
vote itinérant. Pour ce faire, il s’assure qu’elle est inscrite sur la liste électorale à l’adresse de la demande.

Si l’électrice ou l’électeur doit s’inscrire ou effectuer un changement à la liste électorale, sa ou son proche 
aidant peut se présenter à la commission de révision pour effectuer la démarche en son nom. L’électeur peut aussi 
remplir le formulaire de révision et transmettre les copies des documents admissibles attestant son identité. 
La commission de révision traite ensuite le formulaire de révision et les documents d’identification requis.

4.4 CONFIRMATION
Si l’électrice ou l’électeur est admissible au vote itinérant, la présidente ou le président d’élection lui confirme 
le jour et l’heure où les membres du personnel électoral se rendront chez lui pour qu’il vote.

5. Horaire et établissement du bureau de vote itinérant
L’horaire potentiel du vote itinérant s’étend du neuvième jour au cinquième jour précédant le scrutin. La présidente 
ou le président d’élection détermine les jours et les heures auxquelles le vote itinérant est offert dans sa municipalité. 
Le président d’élection peut établir autant de bureaux de vote qu’il le juge nécessaire en fonction :

• Du nombre de demandes reçues ;

• Du nombre d’électrices et d’électeurs qui résident dans les établissements reconnus1 ;

• De la distance à parcourir ;

• Du temps requis pour faire voter un électeur ;

• Du matériel électoral devant être manipulé lors des déplacements entre les résidences.

1. Toute demande spontanée doit être acceptée dans ces établissements.
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6. Fonctionnement du vote itinérant
6.1 LE BUREAU DE VOTE
Le personnel du bureau de vote se déplace au domicile de l’électrice ou l’électeur ou dans les centres reconnus 
en respectant l’horaire et l’itinéraire établi par la présidente ou le président d’élection. Le personnel électoral 
communique avec l’électeur peu avant son passage.

Dans les centres reconnus, sur entente entre le président d’élection et la personne responsable du centre, 
le personnel électoral peut installer un bureau de vote dans une salle commune. Avant de quitter cette salle, 
le personnel électoral doit s’assurer que l’ensemble des électrices et des électeurs inscrits au vote itinérant ont 
pu voter. Sinon, il doit se rendre à la chambre des électeurs concernés pour qu’ils puissent le faire.

Si le personnel électoral juge qu’il y a une situation dangereuse liée au comportement de l’électrice ou l’électeur, 
à la difficulté d’accès à son logement ou à toute autre raison qu’il considère comme valable, il n’est pas tenu de 
se rendre chez l’électeur pour qu’il puisse voter. Il doit cependant aviser la présidente ou le président d’élection 
de cette situation.

La scrutatrice ou le scrutateur doit également aviser le président d’élection de tout retard ou changement 
à l’horaire établi.

6.2 MATÉRIEL REQUIS POUR LE VOTE ITINÉRANT
Le personnel responsable du vote itinérant a en sa possession :

• L’extrait de la liste électorale de la section de vote ;

• La liste des électrices et électeurs inscrits au vote itinérant ;

• L’urne ;

• L’isoloir (pour le vote en salle commune, le cas échéant) ;

• Les formulaires, les enveloppes et le reste du matériel requis, indiqué dans le document Directives au scrutateur 
et au secrétaire du bureau de vote : vote itinérant (DGE-1097).

6.3 VOTE
L’électrice ou l’électeur s’identifie en donnant son nom et son adresse. Il présente aussi une pièce d’identité valide.

Si l’électeur est domicilié dans un centre reconnu et qu’il n’a pas accès à sa pièce d’identité valide, un membre 
du personnel de l’établissement peut attester de son identité. Cette personne peut attester de l’identité de plus 
d’un électeur de cet établissement, le cas échéant.

Dans ce contexte, les membres du personnel électoral agissent comme membres de la table de vérification 
de l’électeur.
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6.4 TRANSMISSION ET MARQUAGE DE LA LISTE ÉLECTORALE
Afin d’assurer le secret du vote, la liste des personnes inscrites au vote itinérant n’est pas transmise aux ayants 
droit. Pour la liste remise aux ayants droit, ces électrices et électeurs sont indiqués sur la liste des électeurs 
ayant voté par anticipation, au même titre que les autres électeurs ayant utilisé une modalité de vote anticipée 
(vote par anticipation, vote au bureau de la présidente ou du président d’élection, vote par correspondance).

Idéalement, aucune autre modalité de vote ne devrait être offerte au même moment que le vote itinérant. 
Si une autre modalité de vote se tient en même temps, la présidente ou le président d’élection doit s’assurer 
qu’un électeur ne peut pas voter deux fois, afin d’assurer l’intégrité du processus. Le marquage de la liste 
électorale doit donc être fait adéquatement, avec une attention particulière.

6.5 FERMETURE DU BUREAU DE VOTE ET DÉPOUILLEMENT
Les bulletins de vote des électrices et électeurs sont dépouillés le soir du scrutin. La présidente ou le président 
d’élection peut planifier autant d’équipes de dépouillement qu’il le juge nécessaire. Chaque équipe est 
composée d’une scrutatrice ou d’un scrutateur et d’un ou d’un secrétaire du bureau de vote. Il est préférable 
que l’équipe qui a administré le vote dépouille l’urne dont elle était responsable, mais ce n’est pas obligatoire. 
Si une autre équipe qu’elle dépouille les urnes du vote itinérant, les membres de l’équipe du dépouillement 
doivent être nommés à ce bureau de vote.

7. Informations complémentaires
Afin que le vote itinérant soit un succès dans les établissements de santé reconnus, la présidente ou le président 
d’élection gagne à obtenir l’adhésion et la collaboration d’une personne-ressource de chaque établissement 
tout au long du processus.

La scrutatrice, le scrutateur et la ou le secrétaire du bureau de vote peuvent consulter le document Directives 
au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote : vote itinérant (DGE-1097) pour les aider à accomplir leur 
travail. Ce document se trouve dans la bibliothèque des présidents d’élection.
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ANNEXE II   Vote des personnes détenues
Extrait du document Vote des électeurs détenus lors des élections municipales.

5VOTE DES ÉLECTEURS  DÉTENUS LORS DES  ÉLECTIONS MUNICIPALES : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

VOTE DES ÉLECTEURS DÉTENUS,  
ÉTAPE PAR ÉTAPE
La première partie du processus, principalement liée à la demande d’inscription 
au vote, sera centralisée à Élections Québec pour en faciliter l’administration. La 
 deuxième partie, qui concerne notamment l’envoi et la réception des trousses de vote 
par correspondance, sera effectuée par les municipalités. 

1  Envoi des documents aux centres de détention
Dans un premier temps, Élections Québec enverra un document d’information à 
chaque direction d’établissement de détention. Ce document indiquera aux 
électrices et électeurs détenus : 

	n Qu’ils ont le droit de voter pour les personnes candidates de la municipalité 
dans laquelle ils ont déclaré avoir leur domicile ; 

	n Qu’ils doivent remplir certaines conditions pour exercer leur droit de vote lors 
des élections municipales. 

Cet envoi s’effectuera deux semaines avant le début de la période électorale, 
pour maximiser la participation des personnes détenues. Les responsables des 
établissements de détention devront distribuer le document aux personnes 
détenues dans les meilleurs délais.

Le document d’information sera accompagné d’un formulaire que ces électrices 
et électeurs pourront remplir pour s’inscrire au vote. Afin qu’Élections Québec 
puisse les identifier et les associer à la bonne municipalité, ils devront inclure les 
éléments suivants : 

	n Leur prénom et leur nom ; 

	n L’adresse de leur domicile déclaré (ancienne adresse connue, future adresse 
après la détention, centre de détention [s’il est considéré comme leur 
domicile], etc.) ; 

	n Leur date de naissance ; 

	n Leur signature ;

	n Une attestation de conformité des renseignements.  
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6VOTE DES ÉLECTEURS  DÉTENUS LORS DES  ÉLECTIONS MUNICIPALES : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

2  Envoi du formulaire d’inscription  
à Élections Québec
Les autorités des centres de détention enverront le formulaire rempli à Élections 
Québec avant le début de la période électorale. Les électrices et électeurs 
 détenus auront donc près de deux semaines pour remplir le formulaire et le 
remettre aux  responsables des centres, qui le transmettront à Élections Québec. 

3  Traitement de la demande d’inscription
Le personnel d’Élections Québec vérifiera ensuite les adresses de domicile des 
électrices et électeurs détenus et identifiera la municipalité dans laquelle elles 
se trouvent . 

Élections Québec dressera la liste des personnes détenues qui ont demandé 
de voter dans chaque municipalité. En plus des informations propres à chaque 
détenu, la liste comprendra l’adresse de l’établissement dans lequel ils sont 
incarcérés. Élections Québec joindra les formulaires d’inscription remplis par 
les détenus à cette liste et attribuera un numéro séquentiel à chaque détenu 
inscrit. Le président d’élection et son équipe rapprochée seront les seuls à avoir 
accès à cette information dans la municipalité. 

La réception et le traitement des inscriptions pourront nécessiter jusqu’à 
deux semaines. 

4  Transmission de la liste des électeurs détenus 
ayant demandé de voter aux municipalités
Élections Québec utilisera un canal sécurisé pour transmettre cette liste et ces 
 formulaires aux présidentes et présidents d’élection des municipalités, tout comme 
elle le fait pour transmettre d’autres listes liées à l’organisation du scrutin.

Le nom et l’adresse de l’électrice ou l’électeur détenu ne seront pas inscrits sur 
la liste électorale de la municipalité. Ces informations seront remplacées par le 
numéro séquentiel qui lui a été attribué, qui figurera à la fin de la section de vote 
dans laquelle se trouve l’adresse de son domicile déclaré. De cette façon, les 
personnes ayant accès à la liste ne connaîtront pas le nom du détenu, mais elles 
pourront savoir qu’une électrice ou un électeur détenu a demandé à voter. Cette 
stratégie vise à respecter la confidentialité du statut de la personne détenue et 
la transparence du processus électoral. Élections Québec transmettra ces 
documents au plus tard lors de la dernière journée de la période prévue pour le 
dépôt des candidatures. 
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7VOTE DES ÉLECTEURS  DÉTENUS LORS DES  ÉLECTIONS MUNICIPALES : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

5  Transmission des trousses de vote  
aux personnes détenues 
Les présidentes et présidents d’élection devront envoyer des trousses compor-
tant les bulletins de vote, les instructions pour voter ainsi que les autres 
 documents requis aux électrices et électeurs détenus ayant fait une demande 
de vote. Pour faciliter l’accès au vote, le personnel électoral devra affranchir 
l’enveloppe de retour. 

Il y a beaucoup d’élections sans opposition dans les municipalités du Québec. 
S’il n’y a pas de scrutin dans leur municipalité, les présidentes et présidents 
d’élection devront informer les électeurs détenus qui se sont inscrits au vote. 

6  Retour des trousses de vote  
par correspondance aux municipalités
Les municipalités devront recevoir les trousses au plus tard le vendredi 
 précédant le scrutin, à 16 h 30. C’est la date limite actuellement prévue par la Loi 
pour la réception d’un bulletin de vote par correspondance. Toutes les trousses 
reçues après cette date ne seront pas considérées ; elles seront rejetées. 

7  Traitement des enveloppes  
et dépouillement des votes 
La municipalité traitera les enveloppes en suivant la procédure prévue dans 
une directive élaborée par Élections Québec. La plupart des électrices et 
 électeurs qui votent par correspondance doivent fournir une copie d’une pièce 
d’identité. Dans le cadre du vote des personnes détenues, cette exigence sera 
remplacée par la comparaison de deux signatures : celle sur la déclaration de 
l’électeur et celle du formulaire de demande d’inscription, qu’Élections Québec 
a transmis aux municipalités au même moment que la liste des électeurs 
 détenus souhaitant voter. 

Le traitement des enveloppes des détenus devra être effectué à huis clos. Seul le 
personnel électoral sera présent, pour assurer la confidentialité des informations 
des électrices et électeurs détenus. 

Lors du dépouillement, si le volume de votes le justifie, la présidente ou le président 
d’élection pourra noyer le vote des personnes détenues dans une urne de 
vote traditionnel. 
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ANNEXE III   Vote par correspondance
Le Règlement sur le vote par correspondance pris en vertu de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités précise les dispositions liées à l’administration 
de cette modalité de vote. L’ajout de nouvelles personnes admissibles au vote par corres-
pondance vise à favoriser la participation électorale. Quant aux propositions concernant 
le processus2, elles répondent aux 3 derniers principes présentés précédemment :

 • Assurer l’accès au vote;

 • Simplifier l’administration du processus;

 • Assurer le secret du vote.

Assurer l’accès au vote
Mesure 1 
Autoriser les demandes verbales
Le règlement actuel prévoit que toute demande de vote par correspondance doit se 
faire par écrit. Cette obligation permet de conserver une trace de la demande, mais cela 
complique la démarche de l’électrice ou de l’électeur. 

Nous proposons que les électrices et les électeurs puissent faire une demande verbale 
ou écrite, à leur convenance. Cette mesure favoriserait la participation des électeurs 
en simplifiant leur inscription. Elle est directement liée à la mesure 6, qui prévoit 
qu’une demande est valide pour un seul évènement. 

Mesure 2 
Élargir la période de vote par correspondance
Le Règlement stipule que les présidentes et présidents d’élection doivent attendre la fin 
des séances de la commission de révision avant de transmettre les trousses de vote 
aux électrices et électeurs qui en ont fait la demande. Lorsque ces séances se 
terminent le 12e jour précédant le scrutin (le dernier jour possible), les électeurs ont 
moins de temps pour remplir leurs bulletins de vote et les documents complémentaires 
et pour retourner les documents requis au président d’élection. La période de vote par 
correspondance prend fin le vendredi qui précède le scrutin, à 16 h 30. 

Nous proposons de permettre aux présidentes et présidents d’élection d’envoyer 
les trousses de vote dès que possible aux électrices et aux électeurs qui en ont fait 
la demande. Cette mesure pourrait augmenter de plusieurs jours voire jusqu’à 
deux semaines le temps dont les électrices et les électeurs disposent pour voter.

2. Le processus présenté dans ce document n’est pas destiné aux électrices et électeurs détenus. En effet, Élections 
Québec propose un autre processus de vote par correspondance mieux adapté à leur situation particulière.
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Mesure 3 
Élargir la période au cours de laquelle un électeur  
qui n’a pas reçu sa trousse de vote peut en demander  
une seconde 
Les électrices et les électeurs qui n’ont pas reçu la trousse de vote qu’ils ont demandée 
doivent attendre le sixième jour avant le scrutin pour en demander une nouvelle. Ce 
délai leur laisse peu de temps pour recevoir et pour transmettre un nouveau bulletin 
de vote avant la fin de la période de vote par correspondance. De plus, étant donné 
la mesure 2, qui élargit la période de vote, ce serait logique d’allonger la période au cours 
de laquelle l’électeur peut demander une seconde trousse.

Nous proposons que les électrices et les électeurs puissent communiquer avec leur 
présidente ou président d'élection pour lui demander une nouvelle trousse de votation, 
mais sans qu'un moment soit précisé. Cette mesure permettrait au président d’élection 
de décider s’il transmet ou non de nouveaux bulletins de vote en fonction du délai 
nécessaire pour le transport des enveloppes. Cette mesure faciliterait l’accès à cette 
modalité de vote et éviterait aux électeurs de perdre leur droit de vote en raison des 
délais prévus. 

Simplifier l’administration du processus  
Mesure 4 
Assouplir l’identification des électeurs  
qui votent par correspondance
Plusieurs électrices et électeurs admissibles au vote par correspondance ne sont pas 
domiciliés au Québec. Ils n’ont donc pas de permis de conduire ni de carte d’assurance 
maladie du Québec. Ils peuvent présenter un passeport, mais ils n’en ont pas tous. 
Les personnes qui n’ont pas ces documents ont le droit de vote, mais ils ne peuvent 
pas l’exercer. 

Nous proposons de permettre aux électrices et électeurs qui votent par correspon-
dance de s’identifier à l’aide de deux documents, comme ils peuvent le faire lors de la 
vérification de leur identité dans les lieux de vote. Un électeur pourrait ainsi choisir 
l’une des options suivantes :

 • Transmettre la photocopie de deux documents comportant son nom,  
l’un d’eux comportant aussi sa photographie;

 • Transmettre la photocopie de deux documents qui, ensemble, montrent son nom, 
sa date de naissance et l’adresse à laquelle il est inscrit.
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Mesure 5 
Limiter la validité d’une demande à voter  
par correspondance à l’élection en cours
Les demandes de vote par correspondance des électrices et des électeurs sont valides 
pour tous les scrutins à partir de la réception de leur demande ou jusqu’à ce qu’ils 
retirent leur demande. Ainsi, plusieurs électeurs reçoivent une trousse de vote alors 
qu’ils n’ont pas l’intention de voter par correspondance lors de l’élection en cours. 
L’envoi de ces trousses non utilisées nécessite du temps et des ressources qui 
pourraient être mieux utilisées. 

Nous proposons de modifier la durée de la validité des demandes pour qu’elles soient 
valides uniquement pour le scrutin en cours. L’électrice ou l’électeur devra faire une 
nouvelle demande pour chaque scrutin au cours duquel il souhaite voter par corres-
pondance. Cette mesure limiterait la transmission de la trousse aux seuls électeurs qui 
souhaitent voter par correspondance. Puisque nous proposons de permettre à plus 
d’électeurs d’avoir accès au vote par correspondance et que leur admissibilité peut 
varier d’une élection à l’autre, ce serait plus logique que leur demande soit valide 
uniquement pour un évènement.

De plus, étant donné l’allégement prévu à la mesure 1, la démarche d’inscription serait 
simple pour les électrices et électeurs. 

Mesure 6 
Simplifier l’information transmise aux électeurs concernant  
le moment de l’expédition de leurs bulletins de vote
Trois des quatre moyens d’information aux électrices et électeurs  précisent la date 
à laquelle les bulletins de vote seront expédiés. Cette procédure est contraignante 
et peu adaptée à la réalité. En effet, les présidentes et présidents d’élection peuvent 
difficilement connaître cette date avec certitude au début de la période électorale, 
puisqu’elle dépend du moment où ils reçoivent les bulletins de vote de l’imprimeur. 

Nous proposons de remplacer la mention de la date à laquelle seront expédiés les bulle-
tins de vote par une mention affirmant qu’ils seront transmis au plus tard le dixième jour 
précédant le scrutin. Cette mesure serait cohérente avec l’augmentation de la période 
prévue pour transmettre les bulletins de vote, proposée à la mesure 2. Elle accorderait 
plus de latitude aux présidentes et présidents d’élection dans l’administration du vote 
par correspondance et simplifierait le processus pour l’électrice ou l’électeur. 
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Mesure 7 
Permettre à une autre personne que le président d’élection 
d’initialiser les bulletins de vote
Le Règlement prévoit que la présidente ou le président d’élection appose ses initiales sur 
chaque bulletin de vote, lors de la préparation des trousses de vote par correspondance. 
Il ne peut pas déléguer cette tâche à un autre membre du personnel. Sans ces initiales, 
le bulletin de vote sera rejeté. Cette disposition vise à assurer l’intégrité du processus 
de vote par correspondance; elle permet de confirmer que le bulletin de vote reçu est 
bien celui qui a été transmis. L’exigence d’apposer ses initiales sur un très grand nombre 
de bulletins de vote peut être contraignante pour le président d’élection, qui est très 
occupé pendant la période électorale.

Nous proposons d’autoriser la présidente ou le président d’élection à désigner un ou plu-
sieurs membres du personnel électoral pouvant apposer leurs initiales sur les bulletins 
de vote. Il pourrait ainsi déléguer cette tâche tout en contrôlant le processus. 

Mesure 8 
Élargir la période de traitement des enveloppes
D’après le Règlement, les enveloppes de vote par correspondance peuvent être 
traitées à partir du dixième jour précédant le scrutin. Ce délai laisse peu de latitude 
aux présidentes et présidents d’élection qui transmettront les bulletins de vote plus 
tôt, en vertu de la mesure 2, et à ceux qui doivent traiter un grand nombre de votes 
par correspondance. De plus, il n’entraîne aucun avantage et n’est associé à aucune 
autre activité liée à l’organisation du scrutin. 

Nous proposons que le traitement des enveloppes de vote par correspondance puisse 
commencer dès que la révision de la liste électorale est terminée. Ainsi, une présidente 
ou un président d’élection qui finirait la révision tôt dans le calendrier électoral dispo-
serait de plus de temps pour traiter les enveloppes de vote par correspondance. 
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Assurer le secret du vote 
Mesure 9 
Préserver l’anonymat des électeurs  
qui votent par correspondance
Le Règlement prévoit que la présidente ou le président d’élection dresse la liste 
des électrices et électeurs inscrits au vote par correspondance et la liste de ceux ayant 
voté à l’aide de cette modalité. Lorsque très peu d’électeurs votent par correspondance 
dans une municipalité ou dans un district, ces listes permettent parfois de savoir pour qui 
chaque électeur a voté si tous les votes sont accordés au même candidat. Le secret 
du vote est alors compromis, notamment auprès des personnes candidates, de leurs 
représentantes et de leurs représentants, qui ont accès à ces listes et qui peuvent assister 
au traitement des enveloppes.  

Nous proposons que les électrices et les électeurs ayant voté par correspondance ne 
soient plus identifiés sur une liste spécifique remise aux personnes candidates, mais 
plutôt sur la même liste que les électeurs ayant voté par anticipation, sans distinction 
quant à la modalité de vote utilisée. 

Puisque les électrices et les électeurs ayant voté par correspondance seront 
identifiés sur cette liste, la fin de la période de vote par correspondance devra 
coïncider avec le délai de transmission de la liste aux personnes candidates (le troisième 
jour précédant le scrutin). Nous proposons donc également de devancer la fin de la 
période de vote par correspondance d’un jour. Elle se terminerait alors le troisième jour 
précédant le scrutin (le jeudi) au lieu du deuxième (le vendredi). Ainsi, les candidats 
auraient toujours accès à la liste des électeurs ayant voté par correspondance, mais 
leur anonymat serait assuré, puisqu’ils seraient inclus dans la liste des électeurs ayant 
voté par anticipation. 

Enfin, nous proposons que les seules personnes pouvant être présentes lors du trai-
tement des enveloppes soient les membres du personnel électoral du bureau de vote 
par correspondance, la présidente ou le président d’élection ainsi que la ou le secrétaire 
d’élection. Cette mesure reprend donc les dispositions en vigueur lors des élections pro-
vinciales de 2022.

Grâce à cette mesure, ce serait difficile, voire impossible, pour toute personne ne faisant 
pas partie du personnel électoral assermenté, d’associer les votes dépouillés à des 
électrices et électeurs précis.  
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ANNEXE IV   Mettre les présidents d'élection  
sous l'autorité du directeur général 
des élections

Objectifs poursuivis 
Maintenir la responsabilité du processus dans la municipalité 
Les membres du personnel administratif de la municipalité, dont font partie les gref-
fières, greffiers, greffières-trésorières et greffiers-trésoriers, sont les personnes 
les mieux placées pour être responsables du processus électoral dans leur municipa-
lité : ils connaissent le territoire, l’électorat et les ressources de la municipalité. Ces 
connaissances sont des atouts importants pour assurer le bon déroulement du 
processus. L’organisation de l’élection gagne donc à demeurer une responsabilité locale.  

Assurer l’indépendance des présidents d’élection  
dans l’organisation de l’élection
La structure de gouvernance doit assurer l’indépendance et la neutralité des prési-
dentes et présidents d’élection dans leurs actions, même si leurs responsabilités 
habituelles les amènent à travailler étroitement avec les membres du conseil municipal 
et avec la population.

Orienter les présidents d’élection  
dans le déroulement de leur élection 
Puisque la responsabilité de présider l’élection est ponctuelle et qu’elle s’ajoute aux 
responsabilités habituelles de la greffière, du greffier, de la greffière-trésorière ou du 
greffier-trésorier, Élections Québec doit pouvoir offrir un soutien accru aux présidentes 
et présidents d’élection, sous forme de conseils spécifiques, d’orientation ou d’aide à la 
prise de décisions, dans le respect des règles en vigueur. 

Mettre en place une structure assurant  
le soutien des présidents d’élection
Élections Québec devrait avoir la possibilité de suivre la qualité du processus électoral 
et d’assurer le respect uniforme des règles dans l’ensemble des municipalités.
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Structure proposée 
Pour répondre à ces objectifs, nous proposons que la présidente ou le président 
d’élection agisse sous l’autorité du directeur général des élections. 

Des modifications dans la LERM devraient préciser les nouveaux rôles des intervenants 
(ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, directeur général des élections, 
présidentes et présidents d’élection) dans la structure proposée.  

Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation
Conserve la responsabilité de la LERM de manière globale, comme c’est le cas 
présentement. Toutefois, il octroie au directeur général des élections la respon-
sabilité de certains chapitres de cette loi.

Directeur général des élections
Devient responsable des chapitres concernant le scrutin, en plus des chapitres sur 
le financement politique et les dispositions pénales, déjà sous sa responsabilité. 
Sa nouvelle autorité sur les présidentes et présidents d’élection serait déclinée 
dans l’un des chapitres sous sa responsabilité.

Président d’élection
Agit sous l’autorité du directeur général des élections tout en conservant la respon-
sabilité de l’élection et de son bon déroulement. Il peut toutefois demander plus 
de soutien au directeur général des élections. Il a aussi quelques obligations 
supplémentaires.
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Changements pour les présidents d’élection 
Les présidentes et présidents d’élection pourraient demander au directeur général 
des élections : 

 • Des orientations précises et des recommandations inédites sur l’interprétation 
et l’application de la LERM;

 • La validation de certaines décisions, concernant notamment :

 • le plan de délimitation du territoire visé par l’interdiction  
de publicité partisane les jours de vote;

 • certains éléments d’une déclaration de candidature;

 • l’horaire de la commission de révision;

 • Une dérogation liée à la non-accessibilité d’un lieu (toute demande de dérogation 
doit être accompagnée d’un bilan des démarches entreprises par le président 
d’élection et des solutions envisagées pour pallier la situation).

Ces changements assureraient l’indépendance des présidentes et présidents d’élection 
dans l’organisation de leur scrutin. Les présidents d’élection seraient soutenus par 
le directeur général des élections et son expertise électorale. Ils pourraient ainsi 
mieux appuyer leurs décisions auprès des différents intervenants et préserver leur 
neutralité malgré la dualité de leur fonction.
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Changements pour le directeur général des élections
Le directeur général des élections pourrait formuler des orientations et prendre des 
mesures pour contribuer au bon déroulement de l’élection dans le respect des règles 
en vigueur. Il pourrait :

 • Offrir une formation obligatoire à tous les présidents et présidentes d’élection; 

 • Préparer et diffuser des directives sur différents sujets, comme :

 • les règles d’éthique pour les présidentes et présidents d’élection  
et pour les personnes candidates; 

 • les règles encadrant la présence des candidates et candidats sur les lieux de vote;

 • l’organisation d’une rencontre entre le président d’élection et les candidats;

 • l’établissement de règles précises liées à l’organisation de l’élection  
de la préfète ou du préfet élu au suffrage universel, portant notamment  
sur le partage des responsabilités entre les présidents d’élection  
des municipalités locales et celui de la MRC (confection de la liste  
électorale, révision, matériel électoral, avis publics, etc.);

 • la transmission obligatoire des avis publics et des communications conçus  
pour les électrices et électeurs au directeur général des élections;

 • la transmission obligatoire d’un rapport d’évènement  
au directeur général des élections;

 • Collecter de l’information relative à un processus électoral.

Ainsi, tous les intervenants du processus pourraient profiter de l’expertise électorale 
du directeur général des élections. Cela faciliterait l’accès à l’information et au vote.


